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1. CARACTERISTIQUES GENERALES 

1.1 Forme

Dénomination :
PLATINIUM ARIANE (ci-après le « Fonds »). 

Forme juridique :
Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français.

:
Marchés Financiers (ci-

pour une durée de 99 ans. 

Souscripteurs

concernés

Code ISIN Affectation

des sommes 
distribuables

Devise

de libellé

Durée de

placement

recommandée

V.L. Nombre 
minimal de 

parts de 
souscription 

initiale 

Tous souscripteurs

  

  FR0000980369
Part « C»

Capitalisation
Euro 5 ans minimum      Une part

Réservée à la 
commercialisation par des 
intermédiaires financiers 
autres que la société de 

gestion (1)

   FR0013308509
Part « G»

Capitalisation
Euro 5 ans minimum 157.36 Une part

Tous souscripteurs 
essentiellement personnes 

morales
FR0013180353

Parts « I »

Capitalisation Euro 5 ans minimum Une part

(1) La souscription de cette part est réservée aux investisseurs souscrivant via des distributeurs ou intermédiaires autres que la société de gestion : 

Soumis à des législations nationales interdisant toutes rétrocessions aux distributeurs (par exemple Grande Bretagne et Pays-Bas) ou 
Fournissant un service de :

Conseil au sens de la réglementation européenne MIIF 2,
Gestion individuelle de portefeuille sous mandat,
Et pour lesquels ils sont rémunérés par leurs clients.

Information des porteurs
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de 8 jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :

PLATINIUM GESTION
6 rue Christophe Colomb 75008 PARIS

Tél: +33 1 82 83 81 40 -Fax: +33 3 22 22 35 36
contact@platinium-gestion.fr

Des informations supplémentaires peuvent être obtenues si nécessaire en adressant une demande à :

PLATINIUM GESTION
Direction Commerciale

6 rue Christophe Colomb 75008 PARIS
Tél: +33 1 82 83 81 40 Fax: +33 3 22 22 35 36

contact@platinium-gestion.fr
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1.2 Acteurs

Société de Gestion
PLATINIUM GESTION - 6 rue Christophe Colomb 75008 Paris -Tél: +33 1 82 83 81 40 Fax: +33 3 22 22 35 36 - Société de gestion de 

-05000005.

Dépositaire
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) - 6 avenue de Provence, 75009 Paris.

a) Missions :
1. Garde des actifs

i. Conservation
ii. Tenue de registre des actifs

3. Suivi des flux de liquidité
4. Tenue du passif par délégation

i. Centralisation des ordres de souscription et rachat de part/action
ii. Tenue du compte émission

https://www.cic-
marketsolutions.com/fr/index.html/
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS Solutions 
dépositaire 6 avenue de Provence 75009 PARIS

b) Délégataire des fonctions de garde : BFCM
La liste des délégataires et sous délégataires est disponible sur le site internet suivant : https://www.cic-marketsolutions.com/fr/index.html/
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS Solutions 
dépositaire 6 avenue de Provence 75009 PARIS

c) Des informations actualisées seront mises à disposition des investisseurs sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS
Solutions dépositaire 6 avenue de Provence 75009 PARIS

Commissaire aux comptes
Conseils Associés S.A. 50 Avenue de Wagram 75017 PARIS

Commercialisateur
Platinium Gestion 6 rue Christophe Colomb 75008 Paris

Tél: +33 1 82 83 81 40
Fax: +33 3 22 22 35 36

Délégataires
Gestion administrative et comptable 

CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT France 4 Rue Gaillon  75002 Paris

Conseillers
Néant.

2. MODALITE DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

2.1 Caractéristiques des parts

Droits attaché aux parts
ds. Chaque 

Fonds proportionnel au nombre de parts possédées. Il

Inscription à ou précision des modalités de tenue du passif un registre
La tenue du passif est assurée par le dépositaire. Il est préc

Droits de vote

Forme des parts
Au porteur.

Décimalisation
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Le dernier jour de Bourse de Paris du mois de décembre. 

Régime fiscal
Dominante fiscale -vie en unité de compte.

La qualité de copropriété du F
les plus-values de nt 
ou par personne interposée, ne possède plus de 10 % de ses parts (article 150-0 A, III-2 du Code général des impôts).

Selon le des 
instruments financiers et liquidités détenus dans le Fonds.

Le régime fiscal des plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de l'OPCVM dépend des dispositions fiscales applicables à la 
Fonds. Nous vous conseillons de vous 

renseigner auprès de votre conseil.

Le régime fiscal des porteurs français assimile le passage d'une catégorie de parts à l'autre à une cession susceptible d'imposition au titre des 
plus-values.

Fonds sont invités à se rapprocher de leur conseiller fiscal ou de leur chargé de clientèle 
habituel afin de déterminer les règles fiscales applicables à leur situation particulière. Cette analyse pourrait, selon le cas, leur être facturée par 
leur conseiller et ne saurait en aucun cas être prise en charge par le Fonds ou la société de gestion.

2.2 Dispositions particulières

Code ISIN
FR0000980369 (Part C)
FR0013308509 (Part G)
FR0013180353 (Part I)

Objectif de gestion

es marchés 
actions européens, grandes, moyennes et petites capitalisations, sur la durée de placement recommandée de 5 ans à travers une sélection de 
valeurs déterminée selon une analyse bottom-

libre de choisir les titres qui composent le portefeuille 
dans le respect de la stratégie de gestion et des contraintes d'investissement. 

Indicateur de référence
STOXX Europe 600 converti en euros et dividendes réinvestis

La valeur liquidative est calculée en cours de clôture.

Ltd. Pour compléter les informations possibilité de consulter le site suivant : 
https://www.stoxx.com/indices.

une procédure 
de suivi de indice 
ou de cessation de fourniture de cet indice.

S
La gestion du FCP sera orientée vers la recherche de

. L
modèles à la fois pertinents et innovants, en adéquation avec les défis à venir.

L répondant aux engagements suivants : vivre mieux, réussir 
la transition énergétique et repenser le travail de demain. Chaque engagement repose sur une problématique préalablement identifiée, en phase 
avec les mutations actuelles.

à la fois fondame e par des outils développés 
par Platinium Gestion... Les allocations géographiques et sectorielles ne seront donc que la conséquence des choix individuels de titres issus des 
différentes analyses des gérants du fonds. Grâce à son carractère réactif, le fo au mieux aux différentes phases de 
marché et à 

Ce processus la valeur pour 
:

Sélectionner des sociétés de qualité au regard de leur position concurrentielle, solidité du bilan, perspectives et visibilité des résultats, 
;

Retenir les titres offrant un potentiel de valorisation significatif reflétant la qualité intrinsèque de la société ;
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Différer éventuellement un investissement si les conditions ci-dessus ne sont pas réunies.  
 

La sélection des valeurs sera ainsi fondée, selon les anticipations des gérants et un filtrage quantitatif sur les principaux éléments suivants : 

Croissance régulière et visibilité du bénéfice par action : les titres privilégiés auront des positions disruptives ou de leaders sur leur 
ultats et 

de limiter les facteurs de risques, permettant ainsi une capacité de résistance en cas de conjoncture économique morose ; 
Qualité du management : Elle sera mesurée par la pertinence passée des objectifs annoncés, la qualité des hypothèses retenues pour 
les prévisions et la clarté des orientations stratégiques ;  
Solidité du bilan : Elle portera sur une analyse critique de la dette, en taux et durée, sur sa cohérence avec la rentabilité des fonds 
propres et favorisant les entreprises assurant une création de valeur. 

net comptable croisé à la rentabilité des fonds propres.. entre la société étudiée et ses concurrentes, ou 
les multiples moyens du marché. 

,  en analyse financière et le recours à des 
outils quantitatifs propriéta -économique mais aussi micro-économique. Un 
suivi permanent de la vie des sociétés sera mis en place à travers des contacts fréquents entre le gérant, les analystes financiers et les dirigeants 
eux-mêmes. n hausse 

...). De même, la prise de décision de vente sera prise si les caractéristiques 
e si le gérant décide 

attrayante. 

 
talisations, de 

tous les secteurs dont : 

  

 25 , y compris pays émergents. 

 de 0 à 2 petites -à-dire dont la capitalisation boursière est inférieure à 500  

 de 0 à 5 moyennes -à-dire dont la capitalisation boursière est comprise entre 500 
 Mds  

 
hors pays émergents, de 

 

 ulatifs ou non noté. 
a propre analyse 

crédit.
 (de toutes tailles de capitalisations) et autres titres assimilés 

éligibles au PEA.  

nformations en 
matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR »), a établi des règles harmonisées et de transparence en ce 

durabilité. En outre, 
le Règlement SFDR définit deux catégories de produits : les produits qui promeuvent entre autres caractéristiques, des caractéristiques 
environnementales ou sociales, ou une combinaison de ces caractéristiques (produits dits "Article 8") et les produits qui ont pour objectif 

Platinium Gestion est tenue de 
présenter la manière dont les risques en matière de durabilité sont intégrés dans la décision d'investissement et les résultats de l'évaluation des 
incidences probables des risques en matière de durabilité sur les rendements des produits financiers.  

- if est associé à une démarche de 
prise en compte des critères environnementaux, sociaux, de gouvernances et des parties prenantes. La gestion de Platinium Gestion exclut les 
entreprises qui ont montré un manque de considération majeur et dommageable. Une l

atinium Gestion à 
 : http://www.platinium-gestion.com.  

es par des 
fournisseurs de données ESG externes. Afin de sélectionner les val

-financière contraignante. Cette analyse extra financière est le croisement de données venant de sources 
 

 

Ces notes se divisent en 3 critères mesurables : 

Environnementaux (intensité carbone, politique de biodiv  
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Gouvernance (indépendances des comités, contre-  

-financier de cet OPCVM est de faire progresser les entreprises sur les enjeux ESG en engageant avec elle régulièrement. 

2.3  Composition des actifs 
Les actifs hors dérivés intégrés  

Actions (hors dérivés) 
Fonds en permanence. Le 

FCP peut intervenir sur toutes les places boursières des pays concernés. Les pays prépondérants du Fonds seront les pay
Européenne dont la France, le Royaume- -Bas et la Belgique.  

eur 
même, nous rappelons que la taille de la société et le montant de sa capitalisation boursière ne constituent pas un critère de choix pour les 
gérants chargés de la gestion de ce Fonds. 

F Européenne, dont les pays émergents, ne dépassera pas 25 Fonds. 

Obligations, titres de créances négociables et instruments du marché monétaire 
Des obligations, bons du Trésor, titres négociables à court terme (billets de trésorerie, certificats de dépôt) et autres titres de créances 

Fonds. Dans le cadre de ces investissements, les émissions obligataires non notées 
ou de notations « high yield » (titres spéculatifs) ou notation jugée équivalente par Platinium Gestion ne pourront excéder une limite de 10%. 
Dans le cas, où le F

on Européenne.. 

Les OPCVM et FIA 
l'article R214-

13 du Code monétaire et financier. Ces OPCVM et/ou FIA seront soit des OPC monétaires courts (duration inférieure à 1 an, dette publique 
uniquement, rating supérieur ou égal à AA, ou jugée équivalente par Platinium Gestion), 
Le recours à des OPCVM et/ou FIA externes se fera, pour le

Fonds (fonds sectoriels), ou alors pour le recours à des OPCVM et/ou FIA monétaires, 
dans un souci de gestion en flux tendus de la trésorerie de votre fonds en relation aux mouvements quotidiens de souscriptions/rachats. 

Les instruments dérivés 
Le FCP pourra intervenir sur des instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglementés français ou de pays de l
afin de permettre une surexposition du Fonds au risque actions pouvant atteindre +120% lorsque le gérant aura des anticipations favorables sur 
ce marché. 

ser sa performance, 

ainsi à des risques actions, de taux, de crédit ou de change. Les opérations sur les marchés à terme fermes et conditionnels autorisées seront 
les suivantes : 

o achat et  ; 
o  

Fonds. 
Le F  ou TRS). 

Titres intégrant des dérivés 
Le Fonds intervient sur des instruments financiers intégrant des dérivés avec des sous-jacents de nature action. Les instruments utilisés sont des 
warrants, des bons de souscription ainsi que tous les supports de nature obligataire. 

ser sa performance, 

ainsi à des risques actions, de taux, de crédit ou de change.  

 
Le Fonds peut se trouver en position débitrice en raison des opérations liées à ses flux (investissements et désinvestissements en cours, 
opérations de souscriptions/ rachats,...) dans la limite de 10% de l'actif net. 

 
Néant. 

Dépôt  
Néant. 
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Profil de risque
Fonds est de 6 en raison de son exposition principalement aux marchés actions et de taux et qui 

peuvent connaître des fluctuations importantes.
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les 
évolutions et aléas des marchés boursiers et de taux.
Votre Fonds est exposé à plusieurs risques qui sont décrits ci- e :

un risque de perte en capital
souscription. Ce risque est lié au fait que le Fonds est exposé en permanence à 60 % minimum du total de son actif sur des actions et 

nt restitué.
un risque actions et de marché : la valeur liquidative du FCP peut connaître une volatilité induite p
large part du portefeuille sur les marchés actions. Le F

et/ou de FIA, aux marchés des petites capitalisations. Cette expositionne pourra pas représenter plus de 10% du total de 
a baisse 

et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Fonds suivra alors ce comportement.
un risque de liquidité
donc plus difficile de trouver à tout instant un acheteur/vendeur à un prix raisonnable. Il apparaît particulièrement lors de souscriptions
ou rachats importants par rapport à la taille du portefeuille. 
un risque lié à la gestion discrétionnaire : le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents 
marchés (actions, obligations). Il existe un  risque que l'OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les actions les plus performantes.
un risque de taux : il correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés obligataires, qui provoque une baisse des cours 
des obligations et par conséquent, une baisse de la valeur liquidative du Fonds.
un risque de change : le F avec une très large part 

à 25 Fonds est globalement exposé au risque de change et celui-ci, ne sera en principe pas couvert.
un risque lié à la détention de petites et moyennes capitalisations : le Fonds peut être exposé aux petites et moyennes 
capitalisations. Les variations de leurs cours sont plus marquées à la hausse comme à la baisse et plus rapides que sur les grandes 
capitalisations et peuvent donc engendrer de fortes variations de la valeur liquidative. Par ailleurs, le volume réduit de ces marchés peut 

uxquelles le 
Fonds peut être amené à liquider des positions, notamment, en cas de rachats importants, voir à rendre impossible leur cession avec, 
pour conséquence, une possible baisse de la valeur liquidative du Fonds. Ce risque est accessoire.
un risque crédit : il compren

r une agence 
spécialisée). Ce risque est caractéristique des émetteurs à « haut rendement » (c'est-à-dire dont la notation est inférieure à «BBB-») ou 

er une 
baisse de la valeur liquidative Ce risque est accessoire.
un risque : le recours à des instruments dérivés peut
plus significative que celle des marchés investis.
un risque sur les marchés émergents : les conditions de fonctionnement et de surveillance des marchés des pays émergents et des 

peut donc 
baisser plus rapidement et plus fortement.    
un risque de durabilité : les risques de durabilité sont des événements ou des situations dans le domaine environnemental, social ou 

ce négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur du Fonds. 
prise sur 

-à-dire l'air, l'eau, le sol
communautés locales) ou sur la structure de gestion de l'entreprise (par exemple, mauvaise conduite, corruption, droits des 
actionnaires, conformité fiscale). Le risque de durabilité est une catégorie de risque évolutive qui varie selon les secteurs et les 
emplacements géographiques. Le Fonds étant investi dans divers secteurs et industries, les sociétés sous-jacentes peuvent être exposées 
à divers risques environnementaux, sociaux et gouvernementales tels que la pollution, l'accès aux ressources naturelles, la confidentialité 
des données, la chaîne d'approvisionnement et risque lié au travail. Le Fonds étant principalement investi dans des entreprises opérant 
dans les marchés développés, il peut être exposé aux risques de durabilité tels que le risque de litige, de gouvernance, de réputation.

Critères ESG 
Des informations supplémentaires sur les modalités de prise en compte des critères environnement sociaux  et de qualité de gouvernance (ESG) 

é de gestion 
(http://www.platinium-gestion.com ).

Souscripteurs et Parts
Souscripteurs concernés

La part C est accessible à tous souscripteurs, 

La part G est réservée à la commercialisation par des intermédiaires financiers autres que la société de gestion.
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La part I est accessible à tous souscripteurs, et est plus particulièrement destinée aux personnes morales.

Le FCP est ouvert à tous souscripteurs. s souscripteurs (personne physique et personne morale) qui souhaitent investir 
nt

end de votre situation personnelle. Pour le déterminer, vous devez tenir 
compte de votre richesse/patrimoine personnel, de vos besoins actuels et à 5 ans mais également de votre souhait de prendre des 
risques ou, au contraire, de privilégier un investissement prudent. Il est également fortement recommandé de diversifier vos 
investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce fonds.

-vie libellés en unités de compte.

Dodd Franck : Les parts -
vertu de quelque loi applicable dans un Etat américain, et les parts ne pourront pas être directement ou indirectement cédées, offertes ou 
vendues aux Etats- - -
après « U.S. Person », tel que ce terme est défini par la réglementation américaine de régulation des marchés « Regulation S » dans le cadre de 

, sauf si un 
enregistrement des parts était effectué ou une exemption était applicable avec le consentement de la société de gestion du fonds.

arts aux Etats-
loi américaine et requiert le consentement écrit préalable de la société 

de gestion du Fonds.

(ii) transfert de parts 
à une U.S. P s et 

faire subir un 

torité régulatrice 
américaine, pas davantage que lesdi
caractère adéquat des documents relatifs à cette offre. Toute affirmation en ce sens est contraire à la loi.

Tout porteur de parts doit informer imméd
éner ses parts à tout 

moment au pr

Durée de placement recommandée
5 ans minimum.

es, primes et lots, jetons de présence ainsi que tous produits 
relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion 
et de la charge des emprunts.

Les sommes distribuables sont constituées par :

1. Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ;
2. Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 

augmentées des plus-
-values.

Capitalisation 
totale

Capitalisation 
partielle

Distribution 
totale

Distribution partielle

Part "C"
Résultat net X

Plus-values ou moins-
values nettes réalisées X

Part "G"
Résultat net X

Plus-values ou moins-
values nettes réalisées X

Part "I"
Résultat net X

Plus-values ou moins-
values nettes réalisées X
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Fréquence distribution   

Néant.

Caractéristiques des parts

Souscripteurs

concernés

Code ISIN Affectation

des sommes 
distribuables

Devise

de libellé

Durée de

placement

recommandée

V.L. Nombre 
minimal 
de parts 

de 
souscripti
on initiale 

Tous souscripteurs
FR0000980369 

Part « C»

Capitalisation
Euro 5 ans minimum Une part

Réservée à la 
commercialisation par 

des intermédiaires 
financiers autres que la 
société de gestion (1)

    
FR0013308509

Part « G»

Capitalisation
Euro 5 ans minimum 157.36 Une part

Tous souscripteurs 
essentiellement 

personnes morales
FR0013180353 Parts « I »

Capitalisation
Euro

5 ans minimum 125.000 Une part

(1) La souscription de cette part est réservée aux investisseurs souscrivant via des distributeurs ou intermédiaires autres que la société de gestion : 

Soumis à des législations nationales interdisant toutes rétrocessions aux distributeurs (par exemple Grande Bretagne et Pays-Bas) ou 
Fournissant un service de :

Conseil au sens de la réglementation européenne MIIF 2 ;
Gestion individuelle de portefeuille sous mandat ;
Et pour lesquels ils sont rémunérés par leurs clients.

Parts C, G et I : Les souscriptions ultérieures ou rachats se font en millièmes de parts.

Modalités de souscription et de rachat

Conditions de souscription et de rachat : 
Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées chaque jour ouvré
exécutées à cours inconnus sur la base de la valeur liquidative de ce jour. 

Les ordres reçus avant 14h00, sont exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative calculée suivant les cours de clôture de Bourse du 
jour (J). 

Les ordres reçus après 14h00, sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du lendemain calculée suivant les cours de clôture du lendemain 
(J+1).

J ouvrés J ouvrés J : jour 

la VL

J+1 ouvrés J+2 ouvrés J+2 ouvrés 

Centralisation 
avant [14h] des 
ordres de 
souscription

Centralisation 
avant [14h] des 
ordres de rachat

Exécution de 

en J

Publication 
de la valeur 
liquidative

Règlement des 
souscriptions

Règlement des 
rachats

Montant minimum de la première souscription : Une part entière.
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Souscriptions ultérieures et rachats :En millième de parts.

Centralisateur des ordres de souscription et rachat : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6 rue de Provence, 75009 
Paris.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : 
fermeture de bourse et des jours fériés légaux en France.

Méthode de calcul et de détermination de la valeur liquidative : Les souscriptions et rachats sont traités à valeur liquidative 
inconnue;
comptabilisation des actifs ».

Lieu et modalités de publication ou de communication de la valeur liquidative : Cette information est disponible auprès de 
la Société de Gestion (Platinium Gestion) et auprès du Dépositaire CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6 rue de Provence, 
75009 Paris.

Frais et Commissions
Commissions de souscription et de rachat:

e prix de 
pour investir ou désinvestir les 

lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise à Valeur liquidative x nombre de 
parts

2,00% maximum TTC pour toutes
les parts

Valeur liquidative x nombre de 
parts Néant

Valeur liquidative x nombre de 
parts Néant

Valeur liquidative x nombre de 
parts

Néant

Les frais de fonctionnement et de gestion :

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l'exception des frais de transactions. Les frais de transactions incluent les frais 
d'intermédiation (courtages, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le 
dépositaire et la société de gestion.

Aux frais de gestion peuvent s'ajouter :

;
des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le fonds a dépassé ses objectifs. Elles 
sont donc facturées au FCP.

Assiette Taux barème

Frais de gestion et frais de gestion externes à la 
société de gestion. Actif net

Part « C » : 1.80 % TTC

Part « G » : 1.30 % TTC

Part « I »  :  0.90 % TTC
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- au fonds. Des informations 
complémentaires sur le fonctionnement de ces frais de recherche sont disponibles auprès de la société de gestion. 

Commission de surperformance : 

STOXX Europe 600 converti en euros et dividendes réinvestis) est calculé par addition des performances 
 

Le calcul de la surpe  indicé », qui diminue du montant 
 

Les rachats entrainent la cristallisation du montant de la commission de surperformance attachée à ceux-ci, comme acquise. 
Cette commission de surperformance est mise en place pour la première fois entre le 03 juillet 2017 et le 31 décembre 2018, puis ultérieurement 
sur des périodes de référence courant de la dernière Valeur L Valeur 
L  

Valeur Liquidative du Fonds progresse plus 
une provision au taux de 15,00% TTC sera appliquée sur la performance au-  STOXX Europe 600 converti en euros 
et dividendes réinvestis, comme décrite précédemment. Cette provision est ajustée lors de chaque calcul de Valeur Liquidative. La commission 

 

En cas de rachat de parts par un investisseur en cours d'exercice, la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux parts 
rachetées est acquise à la société de gestion, et prélevée en même temps que les frais de gestion fixes. 

La société de gestion peut encaisser une commission de surperformance dans le cas où la performance annuelle est supérieure 
 

- érence est compensée avant que 
ec une remise à 

zéro du calcul à chaque prise de provision ou après 5 ans sans prélèvement de commission, est instaurée. 

Elle sera prélevée pour la première fois selon ces modalités en date du 31/12/2022. 

Prestataires percevant des commissions de 
mouvement :

Le dépositaire  

Prélèvement sur 
chaque 
transaction 

En % TTC

- Actions, ETF, warrants : 0,05 % 

 -Bas 
 pays 

 

- OPC : 

  
 Etranger  
 Offshore  

 
- Obligations, TCN, titres négociables à court terme :  

  
  

 
- Marchés à terme : 

 MONEP  EUREX Traités en Euro  
Futures  
Options  

 LIFFE Traités en Livres Sterling 
Futures : 1.50£/ lot 

 CME-BOT 
Futures Traités en USD : 1.50$ / lot  

   

La Société de Gestion  

Hors frais acquis au dépositaire  

Prélèvement sur 
chaque 
transaction 

 

En % TTC 

- Actions, ETF, warrants : maximum 0,30 %  

Hors frais acquis au dépositaire 

Commission de surperformance Actif net La partie variable des frais de gestion correspond à 15% au-
 de référence. 



19

Le tableau ci-

Performance Nette
Sous performance à 
compenser l'année suivante

Paiement de la commission de 
surperformance

ANNEE 1 5% 0% OUI

ANNÉE 2 0% 0% NON

ANNÉE 3 -5% -5% NON

ANNÉE 4 3% -2% NON

ANNÉE 5 2% 0% NON

ANNÉE 6 5% 0% OUI

ANNÉE 7 5% 0% OUI

ANNÉE 8 -10% -10% NON

ANNÉE 9 2% -8% NON

ANNÉE 10 2% -6% NON

ANNÉE 11 2% -4% NON

ANNÉE 12 0% 0%* NON

ANNÉE 13 2% 0% OUI

ANNÉE 14 -6% -6% NON

ANNÉE 15 2% -4% NON

ANNÉE 16 2% -2% NON

ANNÉE 17 -4% -6% NON

ANNÉE 18 0% -4%** NON

ANNÉE 19 5% 0% OUI

: 

La sous- -4 %) car la sous-performance 
- re où la période de cinq ans est 

écoulée. (la sous-
La sous- -6 %) car la sous-performance 

-
écoulée (la sous-

Frais de gestion indirects : 

Les OPC sélectionnés sont susceptibles de comporter des commissions de surperformance. Ces commissions ne sont prélevées que dans le 
cquises au fonds.

Précisions :

Seuls les coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement des créances (ex : Lehman) peuvent être hors champs des blocs de frais 
évoqués ci-dessus.

Une quote-part des frais de fonctionnement et de gestion peut-être éventuellement attribuée à un tiers distributeur afin de rémunérer 
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Procédure de choix des intermédiaires : 
Les courtiers font ères 
prédéfinis.
Les critères de sélection et de notation sont :

utilité et qualité de la recherche ;
qualité de la relation (service, compréhension des besoins et suivi de la relation) ;
recherche de blocs et exécution (aptitude à amener des blocs, à les trouver ou à exécuter des ordres de bourse de manière soignante 

;
richesse des idées et des contacts sociétés fournis par le courtier.

ir le meilleur résultat 
possible pour le fonds, un examen est 

3.

La distribution est assurée par : 
Platinium Gestion.

Rachat / Remboursement des parts : 
Les procédures de souscription et de rachat ont été exposées dans le paragraphe « Modalités de souscription et de rachat ».

Platinium Gestion
6 rue Christophe Colomb 75008 PARIS

Tél.: +33 1 82 83 81 40 - contact@platinium-gestion.fr

Les informations sont également disponibles :

Sur le site :  www.platinium-gestion.com
En contactant : le  Service Client au numéro de téléphone : +33 1 82 83 81 40

www.amf-france.org
dispositions relatives à la protection des investisseurs.

La centralisation et le traitement des ordres de souscription et de rachat est assurée par CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6 rue 
de Provence, 75009 Paris.

4.

valeurs mobilières agréés conformément à la 
directive 2009/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009.

Conformément à la réglementation, les règles de composition de l'actif prévu par le Code monétaire et financier et les règles de dispersion des 
risques applicables à cet OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment de la société 
de gestion ou à la suite de l'exercice d'un droit de souscription, la société de gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser cette situation dans 
les plus brefs délais, en tenant compte de l'intérêt des porteurs de parts du fonds.

En cas de dépassements actifs des limites fixés, la société de gestion régularise la situation aussi vite que possible.

5. RISQUE GLOBAL

6.

pes suivants :

a) Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre : 



21 

Places de cotation européennes :    Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.
Places de cotation australiennes :    Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.
Places de cotation sud-américaines :    Dernier cours de bourse du jour. 

En cas de non-  

b) Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN :  
 :  

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :  

Places de cotation européennes :    Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation asiatiques :    Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation australiennes :    Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation nord-américaines :    Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation sud-américaines :    Dernier cours de bourse du jour. 

En cas de non-  
Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les paramètres réels de marché. Selon les sources 
disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par différentes méthodes comme : 

la cotation d'un contributeur ; 
une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs ; 
un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe de taux. 
 

c) Titres d'OPCVM ou de FIA éligible en portefeuille : 

Évaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue.  

Cependant les OPC cotés sont valorisés à leur dernier cours du jour, ou à défaut sur la base de leur dernière valeur liquidative connue. 

d) Titres de créances négociables : 

Les TCN  qui, lors de l'acquisition, ont une durée de vie résiduelle de moins de 3 mois, sont valorisés de manière linéaire. Les TCN acquis avec 
une durée de vie résiduelle de plus de 3 mois sont valorisés :  

à leur valeur de marché jusqu'à 3 mois et un jour avant l'échéance. 
la différence, entre la valeur de marché relevée 3 mois et 1 jour avant l'échéance et la valeur de remboursement, est  linéarisée sur les 
3 derniers mois. 
Exceptions : les  BTF et BTAN sont valorisés au prix du marché jusqu'à l'échéance. 

Valeur de marché retenue : 

BTF/BTAN : Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.  
Autres TCN : 

o Titres ayant une durée de vie comprise entre 3 mois et 1 an.  
Si TCN faisant l'objet de transactions significatives : application d'une méthode actuarielle, le taux de rendement utilisé étant 
celui constaté chaque jour sur le marché. 

Autres TCN : application d'une méthode proportionnelle, le taux de rendement utilisé étant le taux EURIBOR de durée 
équivalente, corrigé éventuellement d'une marge représentative des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur. 
 

o Titres ayant une durée de vie supérieure à 1 an 
Application d'une méthode actuarielle : 

- Si TCN faisant l'objet de transactions significatives : le taux de rendement utilisé est celui constaté  chaque jour 
sur le marché. 

- Autres TCN : le taux de rendement utilisé est le taux des BTAN de maturité équivalente, corrigé éventuellement 
d'une marge représentative des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur. 

 

e) Contrats à terme ferme : 

Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme ferme sont en adéquation avec ceux des titres sous-jacents. Le cours 
retenu est le dernier cours du jour ou cours de compensation du jour. 
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:

Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale au cours de valorisation multiplié par le 
nombre de contrats et par le nominal.

Enfin, conformément à l'article 9 du règlement, le FCP capitalise l'intégralité de ses sommes distribuables.

Comptabilisation des revenus

Le Fonds comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé

Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuilles

La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille est effectué frais de négociation exclus.

7. POLITIQUE DE REMUNERATION

PLATINIUM GESTION a mis en place une politique de rémunération conforme aux exigences de la directive UCITS V, qui vise à faire de la 

gestion appropriée des risques et du respect de la conformité par les collaborateurs.

Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur cette politique sur le site internet de la société : http://www.platinium-gestion.com, ainsi 
que le politique complète de rémunérations sur simple demande écrite adressée à la Société de Gestion.
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REGLEMENT FCP PLATINIUM ARIANE
 

TITRE 1 - ACTIF ET PARTS 

Article 1 - Parts de copropriété  
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l'actif du fonds. Chaque porteur de 
parts dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts possédées.  
La durée du fonds est de 99 ans à compter de sa date de création sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la prorogation prévue au 
présent règlement.  

.  

Les différentes catégories des parts pourront :

- Supporter des frais de gestion différents,

- Supporter des commissions de souscriptions et de rachats différentes,  

- Avoir une valeur nominale différente.  
Les parts pourront être fractionnées, sur décision du président de la société de gestion en en dix-millièmes dénommées fractions de parts. 

Les dispositions du règlement réglan
ppliquent aux fractions 

de  
Enfin, les dirigeants de la société de gestion peuvent, sur leurs seules décisions, procéder à la division des parts par la création de parts nouvelles 
qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes.  

Article 2 -  
endant trente jours 

inférieur à ce m ne 
-  

Article 3 - Émission et rachat des parts  
Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le cas échéant, des commissions 
de souscription. Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus du Fonds.  

 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être effectuées en numéraire et/ou 
par apport de valeurs mobilières. La Société de Gestion a le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose 
à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision.  
En sur la base de la 

 
Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du Fonds lorsque les porteurs de parts ont signifié leur accord 

luation de la part. 
Tou s le Fonds, ce délai 
peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours.  

Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un tiers, est assimilé(e) à 
 le cas échéant, être complété par le 

bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par le prospectus du Fonds.  
-8-7 du Code monétaire et financier, le rachat par le Fonds de ses parts, c

le commande. é par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut être effectué.  

-8-7 du code monétaire et financier, de manière 
provisoire ou définitive, partiellement ou 

enchement de 
cet outil fe tion objective 

on par tout moyen précisera 
explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. 

PCVM ou de la société de gestion soit de mettre fin à la 
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fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement 
de seuil ou de modification de la situation objecti

tion par tous moyens 
précise les raisons exactes de ces modifications.

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative  
s du Fonds.  

TITRE 2 - FONCTIONNEMENT DU FONDS 

Article 5 - La Société de Gestion  

La Société de Gestion agit en 
toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le Fonds.  
Article 5 bis - Règles de fonctionnement  

lée du prospectus 
complet.  

Article 6 - Le Dépositaire  
Le dépositaire assure Les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 

ularité des décisions de la société de gestion. Il doit, 

Marchés Financiers.  

Article 7 - Le commissaire aux comptes  
Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de la Commission des opérations de bourse, par le conseil 

 
Il effectue les diligences et contrôles prévus par la l
des indications de nature comptable contenues dans le rapport de gestion.  
Il peut être renouvelé dans ses fonctions.  
Il est tenu de signaler dans les meill

 
1 A constituer une violation des dispositions législatives ou règlementaires applicables à c
significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ;

2 A porter atteinte aux conditions ou à la continuation de son exploitation ;  
cation des comptes.  

n sont effectuées sous 
le contrôle du commissaire aux comptes.  
Il apprécie tout apport en nature et établit sous sa responsabilité un rapport relatif.  

 
-

 
Il atteste les s  

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion  
À la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la gestion du fonds pendant 

ercice écoulé.  
CP.  

La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant 
informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de 
parts, soit mis à leur disposition à la société de gestion ou chez le dépositaire.  
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TITRE 3 -

 
 

si que tous produits 
des frais de 

gestion et de la charge des emprunts. Les sommes distribuables sont constituées par :  

1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 2° Les plus-values 
réalisées, nettes de frais, diminuées des moins- ntées des plus-values 

isation et diminuées 
ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.  
Le FCP est un fonds de capitalisation : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées.  

TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION  LIQUIDATION 

Article 10 - Fusion  Scission  
La Société de Gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs com
scinder le Fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs dont elle assurera la gestion.  

 avisés. Elles donnent lieu à la 
 

Article 11 - Dissolution  Prorogation  
Si les actifs du Fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à -
et procède, sauf opération de fusion avec un autre fonds commun de placement, à la dissolution du Fonds.  
La Société de Gestion peut dissoudre par anticipation le Fonds; elle informe les porteurs de parts de sa décision et à partir de cette date les 
demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. La Société de Gestion procède également à la dissolution du Fonds en cas de 
demande de rachat de la totalité des parts, de cessation de fo

-  

du commissaire aux comptes.  
ise au moins 3 

 

Article 12  Liquidation  

En cas de dissolution,  la Société de Gestion  assume les fonctions de liquidateur ; à défaut le liquidateur est désigné en justice à la demande de 
toute personne intéressée. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et 
répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs.Le Commissaire aux comptes et le Dépositaire continuent 

 

TITRE 5 - CONTESTATION 

Article 13  Compétence  Election de domicile  
-ci, ou lors de sa liquidation, soit 

entre les porteurs de parts, soit entre ceux -ci et la Société de Gestion ou le Dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents.  


